Modèle de courrier – Saisine du médiateur de la consommation – Facturation garagiste sans devis
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SAISINE DU MÉDIATEUR DE LA CONSOMMATION
Facturation de réparations automobiles sans devis préalable
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Articles L. 611-1 et suivants du Code de la consommation
EXPÉDITEUR
[Prénom NOM]
[Adresse complète]
[Code postal Ville]
Tél. : [numéro de téléphone]
Courriel : [adresse électronique]
DESTINATAIRE
[Nom du médiateur de la consommation compétent]
[Adresse du médiateur]
[Code postal Ville]
À [Ville], le [date]
Objet : Demande de médiation – Litige relatif à une facturation de réparations automobiles sans devis ni accord préalable
Références : Facture n° [numéro] du [date] – Mise en demeure du [date] restée infructueuse
Madame, Monsieur le Médiateur,
J'ai l'honneur de solliciter votre intervention dans le cadre du litige qui m'oppose à la société [Dénomination sociale du garage], située [adresse complète du garage], concernant des travaux de réparation réalisés sur mon véhicule sans établissement préalable d'un devis et sans recueil de mon consentement exprès.
I. Exposé des faits
Le [date de dépôt du véhicule], j'ai confié mon véhicule [marque, modèle], immatriculé [numéro d'immatriculation], affichant [kilométrage] kilomètres au compteur, au garage précité afin qu'il procède à [description de la prestation initialement demandée : diagnostic, réparation spécifique, entretien courant, etc.].
Lors de la remise du véhicule, aucun ordre de réparation écrit ni aucun devis n'a été établi par le professionnel. Je n'ai reçu aucune information sur le coût prévisible des travaux ni sur leur nature précise.
Le [date de récupération du véhicule], au moment de récupérer mon véhicule, le garagiste m'a présenté une facture d'un montant de [montant TTC] euros TTC comprenant des prestations que je n'avais ni sollicitées ni acceptées, à savoir : [liste détaillée des prestations facturées non commandées].
[Si paiement effectué sous contrainte :] 
Confronté à l'exercice du droit de rétention par le garagiste, qui refusait de me restituer mon véhicule sans paiement intégral, j'ai été contraint de régler cette somme sous la réserve expressément formulée de contester ultérieurement le bien-fondé de cette facturation.
[Si refus de paiement et véhicule retenu :] 
J'ai refusé de procéder au paiement des travaux non commandés. En conséquence, le garagiste exerce un droit de rétention sur mon véhicule, ce qui me prive de son usage depuis le [date].
Par courrier recommandé avec accusé de réception en date du [date de la mise en demeure], j'ai mis en demeure le professionnel de [me rembourser la somme de ... euros / me restituer mon véhicule moyennant paiement du seul montant des travaux commandés, soit ... euros]. Cette mise en demeure est demeurée sans réponse satisfaisante à ce jour.
II. Fondements juridiques de ma demande
A. Sur l'obligation d'information précontractuelle
En application de l'article L. 111-1 du Code de la consommation, le professionnel était tenu, avant la conclusion du contrat, de me communiquer de manière lisible et compréhensible les caractéristiques essentielles du service ainsi que son prix ou, à défaut de prix déterminable, le mode de calcul permettant de le vérifier.
L'article R. 111-3-1° du même code précise que le professionnel ne peut refuser d'établir un devis si le consommateur le demande. En l'espèce, le garagiste s'est abstenu de toute information préalable sur le coût des travaux.
B. Sur l'absence de consentement aux travaux facturés
Il résulte d'une jurisprudence constante de la Cour de cassation que le garagiste ne peut réclamer le paiement de travaux qu'il n'établit pas avoir été commandés ou acceptés par son client (Cass. 1re civ., 6 janv. 2004, n° 00-16.545 ; Cass. 1re civ., 11 janv. 2017, n° 15-25.826).
En application de l'article 1353 du Code civil, la charge de la preuve de l'accord du client incombe au garagiste. En l'absence de devis signé, d'ordre de réparation ou de tout autre document établissant mon consentement aux travaux litigieux, le professionnel ne peut exiger le paiement de ces prestations.
C. Sur le manquement au devoir de conseil
Le garagiste est tenu d'un devoir de conseil envers son client, notamment sur l'opportunité et le coût des réparations envisagées. À ce titre, si des travaux complémentaires s'avèrent nécessaires, il doit impérativement recueillir le consentement du client avant de les réaliser (Cass. 1re civ., 2 mai 2001, n° 99-10.014).
III. Objet de ma demande
Dans ces conditions, je sollicite votre médiation afin d'obtenir du professionnel :
1° [Si paiement effectué :] Le remboursement de la somme de [montant] euros, correspondant aux prestations facturées sans mon accord préalable ;
     [Si véhicule retenu :] La restitution immédiate de mon véhicule moyennant le paiement du seul montant des travaux expressément commandés, soit [montant] euros ;
2° L'indemnisation du préjudice subi du fait de la privation de jouissance de mon véhicule, évalué à la somme de [montant] euros ;
3° La prise en charge des frais engagés pour la résolution de ce litige (frais de courrier recommandé, expertise éventuelle).
PIÈCES JOINTES
• Copie de la facture litigieuse ;
• Copie de la mise en demeure adressée au professionnel et de son accusé de réception ;
• [Le cas échéant :] Copie de la réponse du professionnel ;
• Copie du certificat d'immatriculation du véhicule ;
• [Le cas échéant :] Copie du bon de dépôt ou ordre de réparation ;
• [Le cas échéant :] Justificatifs du préjudice (frais de location de véhicule, etc.) ;
• Tout autre document utile à l'examen du dossier.
Je m'engage à participer de bonne foi au processus de médiation et à examiner toute proposition de solution amiable que vous pourriez formuler.
Dans l'attente de votre réponse, je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur le Médiateur, l'expression de ma considération distinguée.
[Signature]
[Prénom NOM]
◆ ◆ ◆
NOTE PRATIQUE
Le médiateur de la consommation compétent est celui désigné par le professionnel. Ses coordonnées doivent obligatoirement figurer sur la facture, le bon de commande, le site internet du professionnel, ou être communiquées sur simple demande (art. L. 616-1 C. consom.). En l'absence d'information, vous pouvez saisir le médiateur public de la consommation compétent ou vous renseigner auprès de votre direction départementale de la protection des populations (DDPP).
La saisine du médiateur est gratuite pour le consommateur et doit intervenir dans un délai d'un an à compter de la réclamation écrite adressée au professionnel (art. R. 612-1 C. consom.).
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